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Présents : 
Collège collectivités : Benoit Angot (Guenrouët), Didier Cadou (Hédé-Bazouges), Didier Chapellon (Rennes), Liliane Couvreur (Guémené-Penfao),
Marcel Divet (Guipry-Messac),Jean-Yves Dréan (La Gacilly-Glénac), Gilles Du Pontavice (Bon-Repos-sur-Blavet), Eric Echard (Saint-Judoce), Jacky
Flippot (Blain), Nelly Hamard (Saint-Anne-sur-Vilaine), Audrey Kermergant (Vallon de Haute Bretagne Communauté), Thibault Lassus (De l'Oust à
Brocéliande Communauté), Christian Le Roy (Saint-Abraham), Philippe Mahé (Val d'Oust), Jack Noël (Josselin), Jacqueline Planchot (Evran) ,
Catherine Troisième (Landévennec)
Collège associations : Stéphane Delanoë (Cap Vert), Jeanine Feudé (Maison du Canal d'Ille et Rance), Pierre-Yves Glorennec (Avel Marine), Yann
Labas (Auberges de jeunesse de Bretagne), Patrick Le Saux (Comité Régional de Cyclotourisme), Maurice Nicolazic (Association Bretonne de
Plaisance Fluviale)
Collège professionnels : François Gouesnard (Le Boat), François Lelièvre (Erdre Intime), Michèle Liguet (Roulottes de Bretagne) 
Collège particuliers : Alain Besnard, Yves Flinois, Serge Lambert, Richard Griffiths, Loïc Morin
Collège membres qualifiés : Pierrick Yhuel
Autres invités : David Moy (Services Voies Navigables Région Bretagne), Pierre Bouton (Fédération des Offices de Tourisme de Bretagne), Jean-
Marie Dutemple et Louisa Gicquel (MAison du Tourisme de Guipry-Messac), Nolwenn Mesny (Destination Rennes et les portes de Bretagne),
Jean-Christophe Nicolle (ADT 35)
Permanentes : Sarah Chajari, Mélissa Furic 

Pouvoirs : 
Yann  Forest (Association Cap Blavet), Jean-Marie Bihouée (particulier), Nicolas Jagoudet (Ploërmel Communauté), Françoise Leray (Melesse),
Patrice Savary (La Roche-Bernard), Aline Tigeot (Camping des Deux Moulins)

Excusés : 
Collège collectivités : Jean-Pierre Genée (Montertelot), Véronique Gonzales (Office de Tourisme /Redon Agglomération), Fanny Larmet
(Josselin), Pierrick Lelièvre (De l'Oust à Brocéliande Communauté), Sophie Marivain (Les Forges de Lanouée), Hermine Tofoletti (Guichen)

Collège professionnels : Cyril Asfez (Gite Les Laurentides),  Edith Coulouarn (chambre d'hôtes) Els Kervarrec (Maison Kervarrec / Le Saison),
Marithé Loquais (Le lit du Canal), Marie-Hélène Meunier (chambres d'hôtes), Nadège Pavec (Evènements Voiles Traditions), Marie-Joëlle Rochet
(Les Touche à Tout), Laurent Violin (Au pressoir à cidre).

Particuliers : Charly Bayou, Philippe Potier 

Membres qualifiés : Jean-Bernard Vighetti

Institutionnels : Audrey Legardeur (CRT Bretagne), Jean Kerhoas (Nautisme en Bretagne), Gaël Le Bohec (député Ille-et-Vilaine)



Accueil par Didier Cadou,
Président d'Escales
Fluviales de Bretagne 



Rapport moral, rapport d’activités et financier 2021 
Vote du rapport moral, rapport d'activités et financier 
Plan d’actions et budget prévisionnel 2022
Vote du plan d'action et du budget prévisionnel 

Nolwenn Mesny, Pays des Vallons de Vilaine et Audrey Kermergant Vallons de Haute
Bretagne Communauté 
Pierre Bouton, Directeur de la Fédération des Offices de Tourisme de Bretagne 
Pierre-Yves Glorennec, de l'association Avel Marine

Ordre du Jour 
Ouverture de la matinée par  Marcel Divet, Adjoint de Guipry-Mesac

De 10h à 12h 

De 12h à 12h30 

Buffet 

A 14h : Présentation Le Boat par François Gouesnard au port de Guipry-Messac



Introduction par Marcel
Divet, adjoint au tourisme
et au développement
économique de la
commune de Guipry-
Messac 



Présentation du
rapport moral par le
Président Didier Cadou 



Bien que la crise sanitaire ne soit pas complètement terminée, nous pouvons enfin tenir notre AG en présentiel, ce qui favorise les échanges et la convivialité.

L’année 2021 a permis d’avancer de gros chantiers comme la labellisation des sites ou l’amélioration et la montée en puissance de notre communication au
service des voies navigables et des acteurs qui les font vivre. Le rapport d’activité va vous présenter l’ensemble des actions réalisées.
Ce qui est peut-être moins visible et qui sous-tend toute notre action ce sont les échanges intenses et permanents sur le terrain avec les adhérents d’ «
Escales Fluviales de Bretagne », Collectivités, Professionnels, Associations, et avec ses partenaires : 
-partenaires institutionnels qui soutiennent notre action au premier rang desquels le Conseil régional de Bretagne et son service des Voie navigables ainsi
que le Conseil départemental de Loire-Atlantique,
- toutes les structures dont l’action est complémentaire de la nôtre telles que le CRT, les Petites Cités de Caractère, les Communes du Patrimoine Rural, les
Offices de Tourisme. 
Sans la densité de ces échanges, nous ne pourrions pas avancer utilement et efficacement.

Tout ce travail s’appuie sur les Administrateurs que je remercie pour leur motivation et leur engagement et j’adresse un remerciement particulier à Pierrick,
premier Vice-Président et à Jacky, Trésorier avec qui nous faisons une équipe soudée, c’est un bonheur de travailler ensemble et sans eux, le Président serait
bien démuni.

Notre permanente, Sarah est la cheville ouvrière de notre action. Elle prend à bras le corps les dossiers et les traite avec doigté, réactivité et efficacité, en
liaison permanente avec le Bureau. Grand merci à toi, Sarah.
En 2022, tu n’es plus seule car Mélissa t’a rejointe pour développer et améliorer la communication qui est le complément indispensable de tous les autres
dossiers. Depuis janvier Mélissa a déjà montré son savoir-faire et sa motivation. Merci à toi.

Après quelques moments difficiles dus notamment à la crise sanitaire, « Escales Fluviales de Bretagne » est en ordre de marche.
Alors que les canaux ont le vent en poupe et que leur fréquentation ne cesse d’augmenter, nous sommes prêts à répondre aux attentes qui s’expriment. Nous
allons promouvoir les sites labellisés et mettre en place des circuits permettant de les valoriser avec ceux qui les animent et les font vivre (professionnels,
associations). Nous allons créer un grand événement autour des canaux et de la navigation. Nous allons amplifier, améliorer et diversifier la communication
sur les canaux et ses acteurs. Nous avons été des précurseurs en nous intéressant aux canaux quand peu de gens s’en inquiétaient, aujourd’hui nous devons
mettre en avant notre expérience, notre savoir-faire, notre faculté à fédérer les acteurs. 
Je souhaite que vous tous retiriez de réels bénéfices de notre association et que vous nous aidiez à aller ensemble plus loin, mieux, plus haut.

Rapport moral  



Escales Fluviales de Bretagne 

Fédérer les acteurs publics et privés
Favoriser la concertation et la
coordination des actions
Préservation des voies d'eau
Encourager et développer la navigation
Valorisation touristique, patrimoniale et
de loisirs des voies d'eau de la Bretagne
historique (dans un objectif de
développement durable). 

L'historique de l'association

Les objectifs poursuivis :



Escales Fluviales de Bretagne 

Oeuvrer pour les touristes et les habitants 

Fédérer élus, professionnels, usagers et
amateurs des voies d'eau

Travailler avec des professionnels et
associations très différents en terme
d'activités et de chiffre d'affaire, des
communes de 200 à 200 000 habitants. 

Les spécificités :
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L'organisation de l'association 

Sarah CHAJARI

Chargée de mission 
vie associative
Tél. 06.76.44.90.64
sarah@escalesfluviales.bzh

Jacky FLIPPOT

Trésorier
Conseiller municipal à la ville
de Blain (44)

LES AUTRES MEMBRES
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

LES MEMBRES DU BUREAU
Mélissa FURIC

Chargée de mission 
communication
Tél. 07.65.54.09.24
melissa@escalesfluviales.bzhDidier CADOU

Président
Elu Hédé-Bazouges (35)

Catherine
TROISIEME

Vice-présidente Finistère
Adjointe Landévennec

Yann LABAS

Vice-président Côtes d'Armor
 Auberge de jeunesse 
de Saint-Brieuc

Charly BAYOU

Vice-président Ille-et-
Vilaine
particulier

Pierrick YHUEL

Vice-président Morbihan
Membre qualifié 

Jean-Bernard VIGHETTI 

Secrétaire
Membre qualifié (56)

François LELIEVRE

Vice-préside Loire-Atlantique
Profesionnel

NOS PERMANENTES

Valérie DUVAL                  
Adjointe Bourg-des-Comptes (35)

Gilles du PONTAVICE
 Adjoint Bon Repos sur Blavet (22)

Rémy JAN
Canal 29 - Ster Vras (29)

Maurice NICOLAZIC
Association Bretonne de Plaisance 
Fluviale (56)

Le Conseil d'Administration  
qui se réunit tous les deux mois,
est composée de 18 membres
répartis dans 5 collèges ( le
collège des communes, des
professionnels, des associations,
des particuliers, et le collège des
membres qualifiés).
 

Martine LE BOZEC
Adjointe Gouarec (22)

Jack NOËL
Adjoint Josselin (56)

Didier CHAPELLON
Adjoint Rennes (35)

Eric ECHARD
Adjoint St Judoce (22)

Michèle LIGUET 
Roulottes de Bretagne (22)

Richard GRIFFITHS
Particulier (56)



L'organisation de l'association 
en 2021

Assemblées Générales : AG le 13 avril, AG
Extraordinaires le 13 et le 28 avril 

CA : le 4 février, le 25 mai, le 26 octobre et 

Réunions régulières par commissions selon
les dossiers 

Réunion hebdomadaire Président, Vice-
Président en charge de la labellisation et
trésorier 

Le calendrier des réunions en 2021

      le 16 décembre



Le territoire d'actions 

 Le canal de Nantes à Brest : L’Erdre,
l’Isac,L’Oust, l’Aff, le Blavet, Le Doré, le
Kergoat, l’Hyères, l’Aulne.

Le Blavet de Pontivy à Lorient

La liaison Manche/Océan de St Malo à
Arzal : la Rance, le canal d’Ille-et- Rance, la
Vilaine

Les annexes hydrauliques
La Sèvre nantaise
La Loire



Les missions de l'association 

Qualifier les sites riverains

Développer une offre de séjours et d'itinérance 

Animer les voies d'eau 

Communiquer 



Les ressources propres de
l'association en 2021

Collectivités : 67 
Associations : 14
Professionnels : 28
Particuliers : 14

Nombre d'adhérents en 2021 : 109

Collectivités 
67

Professionnels 
28

Associations 
14

Particuliers 
14



Collectivités 
88.8%

Professionnels 
6.7%Associations 

3.5%

Collectivités : 21 757 €
Associations : 868 €
Professionnels : 1646 €
Particuliers : 234 € 

Région Bretagne (Service des Voies Navigables) : 30 000 €
Département de Loire-Atlantique : 1 500 €

Nos adhérents : 24 505 €

Convention et subvention : 

Les ressources propres de
l'association en 2021



Qualification des sites riverains
en 2021

5 communes labellisées : Redon,
Saint-Anne-sur-Vilaine, Rohan, La
Roche-Bernard et Hennebont

5 communes en cours de
labellisation : Guémené-Penfao,
Guenrouet, Pluméliau-Bieuzy,
Rennes et Guerlédan 

Près de 30 communes 

Echanges et présentation de la
démarche aux communes 

Les Cités 
 

Les Etapes
 

Les Haltes



En 2021, Escales Fluviales de Bretagne a
organisé une réunion du réseau des
communes labellisées. 

22 communes étaient présentes

Pierrick Yhuel (VP en charge de la
labellisation) fait le point sur l'historique du
label, lancé en 2019. 
Les communautés de communes, mais aussi
les autres acteurs institutionnels seront
associés à cette démarche. Le réseau est
créé, la phase de communication est lancée
pour 2022. 

Qualification des sites riverains
en 2021



Développement d'une offre de
séjours et d'itinérance en 2021

Kreiz-Breizh 

Manche-Océan : Rennes-Dinan 

Canal de Nantes à Brest : Nantes-
Redon  

Escales Fluviales de Bretagne souhaite
mettre en place des itinéraires à la
carte. 
 
Sur 3 principaux secteurs : 



Ces itinéraires ont pour but de valoriser les
professionnels, associations et communes
adhérentes et labellisées et de répondre aux
demandes reçues par l'association, de  proposer
des séjours clé en main. 

Des carnets d'itinérance nautiques ont été
diffusés à destination des navigants.

François Lelièvre (professionnel : Erdre Intime)
indique que les ADT devraient être relais des
offres mais aussi des adhérents de l’association.
Les liens avec ces institutionnels doivent être
développés. Le Président abonde en indiquant
qu’un travail doit être fait dans ce sens. 

Développement d'une offre de
séjours et d'itinérance en 2021



Animation des voies d'eau en 2021

Projet d'une manifestation d'envergure de promotion
des canaux, demande de la Région

Cible :  à destination du grand public (habitants et
touristes)
Période : en début de saison de navigation
Objectif : faire découvrir tous les usages des canaux
  
Projet en 2023 ou 2024 à Redon. 
Un problème se pose : suite à des échanges avec la
commune et Redon Agglomération, il apparaît que le
secteur sera en travaux (projet Confluence 2023), il ne
sera donc pas possible d'organiser cet événement à
Redon.

 © La Maison du Canal
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Animation des voies d'eau en 2021

Projet d'une manifestation d'envergure de promotion
des canaux, demande de la Région

La Région souhaite maintenir cet événement en 2023,
une solution doit être trouvée.

Première édition test : 2023 sur un autre secteur
 
L'association sera porteur de projet et pourra s'appuyer
sur la structure EVT (Evènements Voiles Traditions)
pour l'assistance à maîtrise d'ouvrage

 © La Maison du Canal

 © f_de_deyn



10 jours avant : mise en place du Pass
sanitaire! 

16 communes participantes 

Une météo mitigée

Retours positifs des communes

Renouvellement du partenariat avec
France Bleu 

A Dimanche sur le canal ! 15e édition 

Animation des voies d'eau en 2021



L'animation des voies d'eau s'est
principalement articulée autour de  la
promotion des animations phares des voies
d'eau sur notre site internet et sur notre page
Facebook.

Bilan d'activité de notre page Facebook en
2021 : 

1950 "j'aime"
2200 abonnés 

Animation des voies d'eau en 2021



L'association assure aussi un rôle de
conseil et de mise en relation avec
les interlocuteurs adéquats
(collectivités, associations,
professionnels, particuliers).

Centre de ressources en 2021



La communication en 2021

Site Internet actuel de l'association : mise à jour et
relais de la communication 

Travail de refonte du site : état des lieux de
l'existant, création d'une nouvelle arborescence et
refonte d'une partie des contenus textes, supervisé
par Richard Griffiths (particuliers), en lien avec Jack
Noel (commune de Josselin), Eric Echard (commune
de Saint-Judoce), Catherine Troisième ( commune
de Landévebnnec) et Charly Bayou (particulier)

Réseaux sociaux : partage régulier des actualités
canaux sur Facebook et création d'un groupe
Facebook pour permettre à ses membres de
partager leurs informations "en direct" 



Communiqués de presse réguliers
(AG, A Dimanche sur le Canal !, réunion
label, etc) 

Réponses à des demandes
spécifiques de la presse 

Partenariat France Bleu pour notre
événement annuel A Dimanche sur le
Canal (articles, interviews, etc)

Relations presse : 

 

La communication en 2021



Communication spécifique : questionnaire de
fin de saison à destination des adhérents
professionnels et associations 

Communication professionnelle :
représentation de l'association auprès de ses
partenaires : Région Bretagne, Département
Loire-Atlantique, Comité Régional de
Tourisme

Réponses aux demandes d'informations
touristiques par mail et par téléphone 

La communication en 2021



Bilan Financier 2021

Livret CMB : 25 307.99 €



Bilan Financier 2021

Jacky Flippot, trésorier, présente le bilan de l’année.
A noter un rattrapage de la Région Bretagne qui a versé en 2021 le
montant qui aurait dû être versé en 2020 (38 000 €).
Le montant des salaires des permanentes est expliqué par une
permanente à temps plein et une permanente en janvier/ février et le
versement de sa prime de précarité, son contrat n’ayant pas été
renouvelé. 

 



Votes 

Bilan financier 2021 : voté à l'unanimité 

Rapport moral : voté à l'unanimité 

Bilan actions 2021 : voté à l'unanimité 



Plan d'actions 2022
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Point sur les adhésions 

20 collectivités
10 associations
31 professionnels
11 particuliers 

Le bilan est encourageant  pour ce
début d'année : 

 © La Péniche d'Orphée

 © Bateaux pour la planète

 © Camping des Deux Moulins



Permettre une meilleure visibilité et lisibilité des
sites
Identifier si le territoire est adapté à une courte
halte, une nuitée, un séjour
Identifier les offres touristiques.
Construire un maillage  de communes
labellisées

Nos objectifs : 

A venir : 

De nouvelles visites de contrôle sur site, la remise
du panneau label aux communes (en attente d'une
dernière validation du service communication de
la Région) et la création d'un document de
présentation du label et de ses communes 

© Loïc KERSUZAN _Morbihan Tourisme

Qualification des sites riverains
des voies d'eau en 2022

https://www.tourismebretagne-photos.com/crtb/searchkwf.do?f=critere1&q=Lo%c3%afc+KERSUZAN+-+Morbihan+Tourisme


Etude des nouvelles candidatures 

Mise en réseau des communes
labellisées : 2 réunions des communes
labellisées (en mai/ juin et en octobre)

Développement du lien entre les
territoires labellisés et les adhérents
professionnels et associatifs

Pierrick Yhuel (VP en charge de la
labellisation présente le reste des
actions pour l'année à venir) 

Qualification des sites riverains
des voies d'eau en 2022



Kreiz Breizh
Rennes-Dinan 
Nantes-Redon 

Objectif : Développer des parcours mettant en valeur les 
adhérents de l'association 

Action 1 : Diagnostic touristique des sites homologués 

Action 2 : Création de parcours thématiques fluviaux. 
3 parcours sont actuellement en co-construction avec les acteurs 
professionnels et les collectivités. 

Ces trois parcours tests seront dupliqués dans d'autres territoires. 

Développement d'une offre de
séjours et d'itinérance en 2022



Maurice Nicolazic (association ABPF)  note qu’il n’est pas possible dans
certains secteurs de remonter les canaux avec un permis fluvial. Une
demande avait été faite par l’association au ministère mais le retour de la
ministre n’apporte pas d’avancées. 
François Lelièvre (professionnel Erdre Intime) suggère de recenser toutes les
associations qui s’intéressent au basin littoral et de monter un lobby pour
remonter les demandes des bateliers, que la démarche soit au niveau
national. 
Loïc Morin (particulier) note que les écoles proposant le permis fluvial
devraient proposer une remise et grouper le permis fluvial et le permis côtier. 
La péniche Cap Vert (association) indique que le tirant d’eau est aussi un
problème pour les bateaux « de mer », la plante invasive Elodée est aussi un
frein à la navigation. 

Action 3 : Un travail d’itinérance patrimonial avait été débuté avec les Petites
Cités de Caractère. Des échanges devront être programmés avec cet acteur
pour étudier la possibilité de relancer ce projet. 

Développement d'une offre de
séjours et d'itinérance en 2022



Animation des voies d'eau 2022

Donner une image dynamique et moderne de ce territoire
Faire parler des canaux
Pour les habitants, faire des canaux un lieu de vie animé
Attirer des touristes déjà en Bretagne vers les canaux

Définition de la manifestation, du lieu, du budget, du programme. 
Travail en commun avec les acteurs locaux (collectivités, associations,
professionnels) 
Mise au point d'une campagne de communication 

Objectifs : 

Action 1 : Manifestation d'envergure autour des voies d'eau en juin 2023



Animation des voies d'eau 2022

Maurice Nicolazic (association ABPF) revient sur les échanges avec Redon et
Redon Agglomération et les échanges qu’il a eu avec certains maires des
communes de l’Agglomération, mais aussi avec l'association Vilaine en Fête. 

Marcel Divet de la commune de Guipry-Messac note que la commune
pourrait accueillir ce type d’évènement. Un premier contact avait été pris
par Escales Fluviales. Il faudra creuser cette option, peut-être à grouper
avec d’autres communes proches (Bourg-des-Comptes par exemple). 

Didier Chapellon de la commune de Rennes indique qu'il ne peut pas pour
l'instant prendre position au nom de la ville.



Un nouveau visuel pour marquer cette
nouvelle édition.

22 communes inscrites à ce jour, bilan
encourageant

Action 2 : 

Organisation de la 16ème édition de
l'événement A dimanche sur le canal le
Dimanche 7 août 2022. 

 

Animation des voies d'eau
en 2022



Valorisation des animations et actualités
sur nos supports de communication
(réseaux sociaux et lettre d'information)

Rôle de conseil et d'orientation 

Action 3 : 

Action 4 : 

 
 

Animation des voies d'eau en 2022



Communication en 2022

Promouvoir nos adhérents (collectivités, professionnels, associations) auprès
du grand public
Promouvoir la thématique « Canaux » auprès des acteurs et des
institutionnels et veiller à son intégration dans leur communication
Echanges avec d’autres associations ou structures en dehors de la Bretagne

Refonte du site internet 
Refonte et relance de la lettre d'information "La Voix du Canal" 
Création d'une page Instagram 
Réflexion sur la création d'autres outils (pour 2023)

Objectifs : 

Communication générale de l'association : 



Notre page instagram Newsletter



Réalisation d'un support valorisant le label : guide communes 
Réalisation d'un kit de com pour nos adhérents 
Enquête de fin de saison auprès des adhérents professionnels et
associations
Création d'un support de communication dédié aux professionnels 

Participation aux réunions organisées par les partenaires institutionnels
(Région, Départements...)
Echange avec des associations fluviales extérieures à la Bretagne 

Communication spécifique : 

Communication auprès des partenaires :

Communication en 2022



Lien avec les adhérents : 

Renégociation de la convention avec le
service des Voies Navigables de la Région
: définition du programme d'actions et des
objectifs, mais aussi du montant financier
accordé par la Région.

- réunions régulières des professionnels et
associations
- proposition d'un éductour
- rôle de conseil, relais des demandes des
professionnels et associations auprès des
institutions

Vie de l'association 



 Projet de déménagement : Tourisme
Bretagne, héberge l’association. Ils
déménagent dans les locaux de la Région
à Atalante (Rennes) en octobre 2022. La
convention d'occupation des locaux avec
Tourisme Bretagne sera reconduite, au
même titre qu’avec les autres associations
du plateau. Cependant, les permanentes
ne pourront pas être à 100% du temps en
présentiel (probablement 2 jours par
semaine). 

Vie de l'association 

Un complément de locaux, à un tarif
abordable, est donc recherché dans
l’agglomération rennaise. 



Le budget prévisionnel 2022



Votes 

Budget prévisionnel 2022 : voté à l'unanimité 

Plan d'actions 2022 : voté à l'unanimité 



Temps d'échange 

Intervention de David Moy, Directeur du Service des Voies Navigables de la Région Bretagne. Il indique
que son service est un des seuls de la Région dont le budget est en hausse (+ 30%, 13 millions d’euros). 

De nombreuses actions sont menées, notamment en matière de communication, avec une campagne
Rand’eau, Chev’eau, Bate’eau, Vél’eau sera diffusée courant juin. Toutes les informations du bilan 2021 et
des projets 2022 du Services des Voies Navigables de la Région sont à retrouver : https://transfert.region-
bretagne.fr/xtdcfil
A la fin du mandat régional, il y a une grande probabilité que la gestion directe du canal sur le territoire du
Département des Côtes d'Armor soit reprise par la Région (comme cela a été fait dans le Finistère avec le
SMATAH). 

Serge Lefeuvre souhaite savoir où en est le projet au niveau du barrage de Guerlédan, David Moy indique
ne pas avoir d’informations à communiquer sur le sujet. 

Nelly Hamard (Saint-Anne-sur-Vilaine) souligne l'importance de veiller à la qualité de l'eau des canaux.

 

https://transfert.region-bretagne.fr/xtdcfil


Présentation VHBC et  Destination
Rennes et les Portes de Bretagne 

Présentation OTB 

Présentation de l'association Avel
Marine 

 © bf_de_deyn 

Présentation des partenaires 



Merci pour votre participation ! 



Buffet 
 
 

A partir de 14h00
Visite Le Boat par François Gouesnard

au port de Guipry-Messac

 © Noé C. photography

https://www.tourismebretagne-photos.com/crtb/searchkwf.do?f=critere1&q=No%c3%a9+C.+photography

